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CAT
Question écrite n° 8875

Texte de la question

M. Claude Malhuret appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de
la ville, sur la situation inquietante des centres d'aide par le travail. De nombreux CAT en effet enregisteront un
manque budgetaire de 10 p. 100 a 20 p. 100 pour 1993. Cette situation provient essentiellement du taux de
base de la majoration de l'enveloppe de credit qui a ete fixee en 1993 a 2,5 p. 100. Ce taux ne permet pas de
prendre en consideration dans les budgets les incidences financieres des avenants conventionnels agrees part
le ministre au titre de l'article de la loi no 75-534 du 30 juin 1975 et les charges de fonctionnement. Pour 1994, le
projet de loi de finances fixe un budget de 44 889 814 225 francs dont 231 230 033 francs de mesures
nouvelles. Si on extrait ces dernieres qui doivent financer essentiellement la creation de 2 000 places nouvelles
pour respecter le plan pluriannuel, le taux de base de la majoration de l'enveloppe de credits sera de 2,60 p.
100. Ce taux risque de mettre l'ensemble des CAT dans une situation de fonctionnement tres difficile, au risque
pour certains de cesser leur activite ainsi que leur mission d'accueil des personnes handicapees. Dans ces
conditions, il lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour que les CAT puissent continuer a
remplir leur double mission, de travail d'une part, de soutien medico-educatif d'autre part, sans recourir au
financement par le budget commercial des depenses relevant du budget d'aide sociale.

Texte de la réponse

Les organismes publics et les associations gestionnaires des centres d'aide par le travail connaissent depuis
plusieurs annees des difficultes financieres croissantes dont ils attribuent la responsabilite au decalage entre les
evolutions salariales auxquelles ils sont soumis du fait des statuts ou des conventions collectives dont relevent
leurs personnels et l'evolution de leurs dotations budgetaires. Pour apprecier et evaluer la situation financiere
reelle de ces structures, le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville a decide, avec
le ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, d'organiser une inspection commune confiee a
l'inspection generale des affaires sociales et a l'inspection generale des finances. Les conclusions de cette
mission, qui viennent d'etre publiees, confirment que les situations d'un etablissement a l'autre et, plus
generalement, d'un departement a un autre, sont disparates. Il s'avere, en effet, que les CAT sont differemment
dotes, pour des raisons purement historiques, sans pour autant que la nature du handicap du public accueilli
puisse le justifier, ce qui explique que certains etablissements se trouvent dans une situation financiere plus
difficile que d'autres. La mission IGAS-IGF formule donc des recommandations a court et moyen terme,
notamment l'elaboration de budgets « base zero », ce qui implique le reexamen systematique des conventions
et des budgets. En effet, les couts moyens de fonctionnement d'une place de CAT etant tres disperses, une
simple reactualisation de ce cout ne ferait qu'accroitre les disparites constatees et ne resoudrait aucunement les
difficultes des etablissements les moins bien dotes. Elle preconise la renovation du cadre budgetaire des CAT
pour ameliorer la connaissance de l'activite des sections commerciales, l'imputation de l'ensemble des charges
commerciales vers les budgets de production et une meilleure appreciation des politiques d'investissement. En
consequence, l'effort d'optimisation des moyens destines au financement des CAT, deja engage, devra etre
poursuivi et intensifie tant au niveau local qu'au niveau national.
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